
    

 

 

La CPSC, la JPMA ainsi que de nombreux autres fabricants de produits pour enfants 

travaillent de concert afin d’aider à rappeler aux parents et aux tuteurs que les cordons 

des appareils de surveillance (moniteurs) audio ou vidéo pour bébés présentent un risque 

de strangulation pour les nourrissons et les tout-petits lorsqu’on les place à leur portée. 

 

Depuis 2002, sept nourrissons et tout-petits ont été étranglés par le cordon d’un appareil 

de surveillance. Trois autres s'en sont sortis de justesse. Les victimes étaient âgées de 

6 mois à 20 mois. 

 
 

Afin de prévenir que des nourrissons et des tout-petits s’étranglent avec les cordons des 

appareils de surveillance, la CPSC, la JPMA et de nombreux autres fabricants de produits 

pour enfants encouragent fortement les parents à : 

 

 Vérifier immédiatement l’emplacement de tous les appareils de surveillance ainsi que 

des autres produits munis d’un cordon électrique, dont les appareils fixés au mur, 

afin de s’assurer qu’aucun cordon ne se trouve à portée de l’enfant.  

 Placer tout cordon à au moins un mètre de distance de tout berceau, couffin, parc ou 

autre environnement de sommeil sécuritaire.  

 Ne jamais placer un appareil de surveillance dans ou sur le bord d’un berceau. 

 N’oubliez pas : l’appareil de surveillance doit rester à au moins 1 mètre de 

distance. 

 

   

Pour commander par téléphone votre étiquette gratuite de mise en garde sur le risque de 

strangulation à coller au cordon de votre appareil de surveillance pour bébés, veuillez 

composer le 1-800-432-5437 du lundi au vendredi de 9 h à 18 h HE. 
 
S'il vous plaît noter que vous recevrez 3 étiquettes d'avertissement lors de votre 

commande.  ll y aura une étiquette d'avertissement pour le cordon électrique de l'émetteur 

et les cordons électriques des récepteurs. 

 

La sécurité des enfants qui jouent avec nos jouets a toujours été notre principale 

préoccupation. C’est pourquoi nous avons agi promptement afin de nous montrer dignes de 

la confiance des familles qui nous ont permis de faire partie de leur vie. 


